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Governement fédéral
• Surveillance de la procédure d’agrément

• Communications entre gouvernements

• Liaison avec les autoritées des 50 états

• Délivrance des certificats d’adoption selon 
l’article 23 de la convention

• Traitement des demandes de visas

• Surveillance du “Complaint Registry” (système 
de réclamations) 
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Adoption des enfants aux Etats-Unis

Autorités publiques des différents états 

• Responsables du bien-être des enfants

• Sélection des familles d’accueil 

• Décision d’adoptabilité de l’enfant

• Vérification que la Convention et la loi américaine 
sont respectées

• Délivrance du décret final d’adoption ou de 
placement dans l’état d’accueil 

• Tutelle dans l’attente de l’adoption finale (soit aux 
Etats-Unis , soit à l’étranger)
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Adoption des enfants aux Etats-Unis

Organismes agréés

• Un organisme non-gouvernemental autorisé à

fournir des services d’adoption dans le cadre 

de la convention seulement si agréés ou 

reconnus

• Une autorité au niveau d’un état ou d’une 

municipalité peut fournir des services 

d’adoption dans le cadre de la convention 

sans agrément
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Critères de sélection des org. agréés
• Accords de licence et direction de l’entreprise

• Gestion des finances et des risques

• Pratiques éthiques et responsabilités

• Qualification professionnelle et formation de employés

• Divulgation de l’information, honoraires et politiques et 

pratiques de contrôle de la qualité

• Réponses aux réclamations et gestion des rapports

• Planification et fourniture des services

• Critères pour les cas où un enfant doit émigrer des 

Etats-Unis suite à une adoptionOctober 2008 5



Organismes Agréés

• Identifiés sur notre site web

• Necéssité d’être agréés (à but non lucratif)ou 
reconnus (à but lucratif) pour les adoptions 
des enfants destinés à l’étranger 

• Acutellement 18 organismes agréés/reconnus 
sont autorisés à faire ce travail
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Délégation des attributions de l’autorité
centrale

Les Etats-Unis étant le pays d’origine, la loi américaine 

délegue quelques-unes des attributions de l’autorité

centrale dans le cadre de la convention

Exemple - Article 4:

• la décision quant à l’adoptabilité d’un enfant est 

prise par chaque état

• Les tribunaux de chaque état prenant le décret 

d’adoption verifient que l’article 4 est respecté
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Délégation des attributions de l’autorité
centrale

• Les attributions de l’état de l’autorité centrale 

mentionnées aux articles 15, 16, 18, 19, 20, 21 

sont déléguées aux organismes agréés

• Les organismes agréés peuvent se mettre 

directement en contact avec les autorités 

centrales des pays d’accueil
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Adoption des enfants aux Etats-Unis

Article 15 

• Une enquête sociale sur les futur(s) parent(s) 

adoptif(s) doit être effectuée selon les lois du 

pays d’accueil et sous la responsabilité de 

l’autorité centrale étrangère ou de ses 

organismes agréés ou de ses services publiques

• Des informations détaillées sur les futurs parents 

adoptifs sont requises, y compris un extrait du 

casier judiciaire
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Article 16

• L’enquête sociale concernant l’enfant peut 

être effectuee aux Etats-Unis par un 

organisme agréé ou par une personne 

reconnue ou par les services publiques

• L’information comprend l’identité de l’enfant, 

son adoptabilité, son histoire, son 

environnement social, son passé familial, son 

dossier médical, et ses besoins particuliers
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Les attributions de l’autorité centrale non
déléguées

• Le Département d’état délivre le certificat 

d’adoption défini à l’article 23 de la 

convention

• Le Département d’état seul peut suspendre 

ou annuler l’agrément d’un organisme 

d’adoption
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Remarques générales

• “Des efforts raisonnables” pour trouver un 

placement familial dans le pays d’origine doivent 

être faits (Article 4(b)). 

• L’enfant ne perd pas sa citoyenneté américaine, 

mais peut prendre la citoyenneté du pays 

d’accueil
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Adoption des enfants aux Etats-Unis

Par où commencer

• Visiter le site du Ministère de la santé: U.S. 
Department of Health and Human Services (HHS)  
Child Welfare Information Gateway 
http://www.childwelfare.gov/ 

• Et les sites: “State Adoption Photolisting 
Services”,   “Adoption Exchange or Matching 
Services” , and “adoptuskids.org” websites

• Et le site du Département d’état qui inclue la liste 
des organismes agréés 
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Children Adopted from the United States

Rechercher sur Internet

• www.travel.state.gov La page - “Adoptions 

from the United States”

• Le guide “Guide to Outgoing Cases”

• Le résumé “Fact Sheet and FAQ”

• Le Guide pour les autoritiés des différents 
états

• Le Formulaire “Application for Hague 

Adoption Certificate or Custody Declaration”
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“Ask Us”

• Email AdoptionUSCA@state.gov pour toutes 

les questions sur la mise en oeuvre de la 

Convention 

• Email AskCI@state.gov pour toutes les 

questions sur les adoptions hors de la 

Convention

• Contacter la section consulaire de 

l’ambassade américaine (01-43-12-22-22)

October 2008 15


